
AVIS D’APPEL PUBLIC À LA CONCURRENCE
Marché de travaux n° 95-2018 

 Création d'une base de données 
de l'inventaire du patrimoine bâti du coeur 

du Parc national de la Vanoise

1 - Identification de l’administration qui passe le marché
Parc national de la Vanoise – 135, rue du Dr Julliand – 73000 Chambéry
Téléphone : 04.79.62.30.54 - Télécopie : 04.79.96.37.18

2 - Procédure de passation
Marché  de  travaux  passé  selon  la  procédure  adaptée  (Ordonnance  n°2015-899  du  23/07/2015  -
art. 42-2° et Décret n°2016-360 du 25/03/16 - art. 27).

3 - Objet  et caractéristiques du marché 
L'établissement  public  du  Parc  national  de  la  Vanoise  (PNV)  est  chargé  de  l'application  d'une
réglementation spécifique pour les travaux dans le cœur du Parc. Il délivre des autorisations au niveau
des projets présentés sur le bâti, puis, il suit les travaux et vérifie la conformité des travaux par rapport
à l’autorisation.
Les  constructions  situées  dans  le  cœur  du  Parc  (environ  350)  sont  de  nature  diverses  :  chalets
d'alpage, édifices religieux, refuges, ruines, ponts. Afin d'être en mesure de rédiger des autorisations
spéciales pertinentes, il a été convenu de réaliser un inventaire qualifié de ces constructions. 
Cet inventaire doit permettre d'identifier les éléments d'intérêt patrimonial (bâtiment dans sa totalité ou
partie de bâtiment ou élément très particulier du bâtiment).

Entre  2010  et  2014,  environ  200  fiches  d’inventaire  ont  été  réalisées,  comprenant  pour  chaque
bâtiment  à  la  fois  des  éléments  iconographiques  (plan  de  masse,  plans  de  façade)  et  une  fiche
descriptive, comportant 13 paragraphes (ou têtes de chapitre)
Ces fiches peuvent être soit manuscrites, soit rédigées sous traitement de texte. Elles ont été scannées
en format PDF standard. Elles comportent notamment des coordonnées géographiques, sous divers
formats (coordonnées GPS, latitude-longitude, etc.). Une petite partie des supports peut également être
constituée de documents papier.

Le prestataire devra,  à partir  des éléments d’inventaire de ces fiches, fournir  une base de donnée
complète, géoréférencée, utilisable par les services du Parc.

4 – Délai d'exécution
La prestation devra être effectuée au plus tard le 30 novembre 2018.

5 – Critères de jugement des offres
Les critères de choix de l'offre la mieux-disante sont, par ordre de priorité décroissant (et avec la note
correspondante), les suivants :

Critère 1 – Le coût des prestations (0-10)

Critère 2 – La cohérence technique de l'offre (0-6)

Critère 3 – Le délai de livraison (0-4)

Le prestataire devra donc clairement se positionner sur   ce  s trois   c  ritères.
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6 - Dossier à retirer
Ce dossier  sera remis gratuitement à tous les prestataires qui  en feront  la demande écrite ou par
courriel ou iront le retirer à l’adresse suivante :  
Parc national de la Vanoise – 135, rue du Dr Julliand – 73000 Chambéry.

Le dossier pourra également être téléchargé sur le site www.marches-publics.gouv.fr
La référence de la consultation est : JLR95-2018

Attention, seules les entreprises ayant retiré le dossier en s'identifiant recevront les éventuelles
modifications  du  DCE  et  les  réponses  aux  éventuelles  questions  posées  par  les  autres
candidats  par  courriel.  Les entreprises  qui  téléchargent  le  DCE d'une manière  anonyme ne
recevront pas ces informations.   

7 - Date limite de remise des offres
Le 4 octobre 2018 à 16h00.

8 - Réception des offres
Transmission sur support papier
Les offres devront être remises sous pli cacheté contre récépissé ou envoyées par voie postale avec
accusé de réception à :

Mme la Directrice du Parc national de la Vanoise

135, rue du Dr. Julliand - 73000 CHAMBERY

Enveloppe portant la mention : « Offre pour le marché de services - création d’une base de données de
l’inventaire du patrimoine bâti». – NE PAS OUVRIR ».

Les offres qui seront remises (ou dont l'avis de réception serait délivré) après la date et l'heure limite
précitées  ainsi  que  remises  sous  enveloppe  non  cacheté,  ne  seront  pas  étudiées;  elles  seront
renvoyées à leur auteur.

Transmission électronique

Seules  les  offres  électroniques  transmises  par  le  biais  du  site  www.marches-publics.gouv.fr seront
acceptées.

L'entreprise qui répondra par voie électronique pourra transmettre une  copie de sauvegarde de son
offre sur une clé USB ou sur papier pour parer à toute éventualité de dysfonctionnement.

La copie de sauvegarde est la copie de l’intégralité des données constituant l'offre, transmise sur un
autre support (CD-ROM, clé USB, support papier). Elle doit être transmise dans les mêmes conditions
de forme et de délai que l’offre principale, faute de quoi elle sera rejetée.

Elle devra comporter la mention lisible de "copie de sauvegarde".

Si elle est ouverte à la place de l’offre principale, elle s’y substitue totalement. La copie de sauvegarde
doit donc contenir tous les éléments requis et être signée comme l’offre principale.

9 - Personnes à contacter pour renseignements
Jean-Luc Robin – chargé de mission aménagement – Tel : 06 13 43 03 98 - jean-luc.robin@vanoise-
parcnational.fr
Claire  Lagaye  –  mission  système  d’information  géographique  –  Tel:  04  79  62  90  16  -
claire.lagaye@vanoise-parcnational.fr

10 - Date d’envoi de cet avis à la publication chargée de l’insertion
20 septembre 2018.
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